
 

NUMÉRO 1407-1112 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Joseph-

des-Érables, tenue le 7 juillet 2014 à 19h30, au 370-A, rang des Érables à Saint-

Joseph-des-Érables. 
 

Étaient présents les conseillers suivants : 

      Mme Mélanie Roy, M. Luc Perreault,  M. Christian Roy,  

 M. Éric Lessard, M. David Lessard, Mme Roxane Nadeau. 

 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire Jeannot Roy.   

Était aussi présente Madame Mélanie Jacques, directrice générale et secrétaire-trésorière. 
 

1. Ouverture de la séance 
 

Monsieur le maire Jeannot Roy ouvre la séance par un mot de réflexion.  

 

2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
  

1407-1112-2 Il est proposé par monsieur Éric Lessard, appuyé par madame Mélanie Roy et résolu, 

que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant à 10. Varia : a) Berce du Caucase et b) 

Banque de courriels. L’item varia demeure ouvert. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

3.  Suivi du procès-verbal 
 

Aucun point n’est discuté. 

 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 2 juin 2014 
 

1407-1112-4 Il est proposé par monsieur Luc Perreault appuyé par madame Roxane Nadeau et 

résolu, que le procès-verbal de la séance du 2 juin 2014, soit adopté tel que rédigé. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

5.   Lecture et approbation des comptes 
 

1407-1112-5 Il est proposé par monsieur Christian Roy, appuyé par madame Roxane Nadeau et 

résolu, que le Conseil approuve les dépenses du mois de juin, pour un montant 

totalisant 114 071,92 $. La secrétaire-trésorière est autorisée à émettre les chèques. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

6. Rapport du directeur des Travaux publics  
 

À la demande du Conseil, le directeur des Travaux publics, monsieur Louis-Marie 

Lessard fait son rapport mensuel. 

 

 

7. Fermeture du bureau municipal – Vacances annuelles  

 

Le bureau municipal sera fermé du 21 juillet au 1
er

 août pour les vacances annuelles de 

la directrice. Un avis sera publié dans le prochain bulletin et un message sera laissé sur 

le répondeur.  

  

8. Social annuel de la municipalité 

 

 Il est discuté du prochain social de la municipalité. Mesdames Mélanie Roy,  Roxane 

Nadeau et Mélanie Jacques sont proposées pour mener le projet à terme. Les 

bénévoles du social 2013 seront de nouveau sollicités pour l’organisation de l’activité. 

  

9. Correspondance 

  

a) Association de gestion et de développement industriel inc. 

1407-1112-9a Il est proposé par madame Mélanie Roy, appuyé par madame Roxane Nadeau et 

résolu, que messieurs Éric Lessard et Louis-Marie Lessard assistent au souper de 



l’Association de gestion et de développement industriel inc. « Les retrouvailles de 

Saint-Joseph » au coût de 30 $. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

b) Festival des Travailleurs 

1407-1112-9b Il est proposé par monsieur David Lessard, appuyé par monsieur Éric Lessard et 

résolu, que le Conseil municipal de Saint-Joseph-des-Érables accorde une aide 

financière de 100 $ au Festival des Travailleurs qui en est à sa 33
e
 édition. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

  

c) Rendez-vous SAM 

1407-1112-9c Il est proposé par monsieur Luc Perreault, appuyé par monsieur Christian Roy et 

résolu, que madame Mélanie Jacques assiste au rendez-vous SAM qui aura lieur jeudi 

le 25 septembre prochain au coût de 100 $ plus taxes.  

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

13. Varia 

 

a) Berce du Caucase 
  

Il a été porté à l’attention de la municipalité que la plante Berce du Caucase a été 

identifié à un endroit sur le territoire de la municipalité. Pour la sécurité des gens, des 

mesures seront entreprises cette semaine afin d’éliminer, à l’aide d’une pelle 

mécanique, toute trace de cette plante. 

 

b) Banque de courriels 

 

 Monsieur Éric Lessard propose de monter une banque de courriels des citoyens. Ce 

serait un bon moyen d’entrer rapidement en communication avec la population. Un 

appel à tous sera fait dans le bulletin municipal. 

 

 

11. Questions et commentaires 

   

 Une période de questions a été réservée pour le public. Seules les questions demandant 

des délibérations seront retenues pour les fins du procès-verbal. 

 

12. Levée de la séance 
 

1407-1112-12 À 22h00, il est proposé par monsieur David Lessard, appuyé par monsieur Luc 

Perreault et résolu, de lever la séance. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 

 

 

 

Je, Jeannot Roy, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 

par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.  

 

 

 

___________________________                    ________________________________ 

Jeannot Roy, maire                                  Mélanie Jacques, secrétaire-trésorière 

 

 


